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Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à un (1) 
seul poste. 

Art. 3 -La date de clôture de la liste des candidatures est 
fixée au 29 octobre 2008. 

Tunis, le 14 octobre 2008. 

Le ministre de la jeunesse, des sports et de 
l'éducation physique 

Samir Labidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

Décret n° 2008-3263 du 13 octobre 2008, modifiant 
le décret n° 94-428 du 14 février 1994 fixant les 
conditions et les modalités d’attribution des prêts 
fonciers agricoles. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 

par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, ensemble les 

textes qui l’ont modifié ou complété et notamment la loi n° 

2007-70 du 27 décembre 2007 portant la loi des finances 

pour l’année 2008, 

Vu le décret n° 94-427 du 14 février 1994, portant 

classification des investissements et fixant les conditions et 

les modalités d’octroi des encouragements dans le secteur 

de l’agriculture et de la pêche, ensemble les textes qui l’ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2008-156 

du 22 janvier 2008, 

Vu le décret n° 94-428 du 14 février 1994, fixant les 

conditions et les modalités d’attribution des prêts fonciers 

agricoles tel que modifié par le décret n° 2006-2718 du 16 

octobre 2006, 

Vu l’avis du ministre du développement et de la 
coopération internationale, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - L’article 3 du décret n° 94-428 du 14 

février 1994, susvisé, est abrogé et remplacé par les 

dispositions suivantes : 

Article 3 (nouveau) – « Les prêts fonciers agricoles 

peuvent être attribués aux promoteurs agricoles mentionnés 

à l’article premier du décret, dans la limite de 150.000 

dinars. Cette limite est ramenée à 75.000 dinars dans le cas 

d’acquisition foncière auprès des ascendants. Les 

promoteurs agricoles ne peuvent bénéficier de ce prêt 

qu’une seule fois durant leur vie ». 

Le bénéficiaire doit, par ailleurs, justifier d’un 

financement sur ses fonds propres au moins égal à 5 % du 

prix d’acquisition de la terre ». 

Art. 2 - Le ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, le ministre du développement et de la 

coopération internationale et le ministre des finances sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 13 octobre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2008-3264 du 13 octobre 2008, portant 

création d’une unité de gestion par objectifs pour 

l’achèvement de la réalisation du projet de 

développement des céréales et fixant son 

organisation et les modalités de son 

fonctionnement. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif et 

l’ensemble des textes qui l’ont modifié ou complété et 

notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 relative 

à l’initiative économique, 

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le 

contenu des plans de mise à niveau de l’administration et 

les modalités de leur élaboration, réalisation et suivi. 

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 

création des unités de gestion par objectifs, 

Vu le décret n° 97-1005 du 26 mai 1997, portant 

création d’une unité de gestion par objectifs pour la 

réalisation du projet de développement des céréales et 

fixant son organisation et les modalités de son 

fonctionnement tel que modifié par le décret n° 2006-3261 

du 12 décembre 2006, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 

attributions du ministère de l’agriculture. 

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant le 

régime d’attribution et de retrait des emplois fonctionnels 

d’administration centrale, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Il est créé au ministère de l’agriculture 

et des ressources hydrauliques, une unité de gestion par 

objectifs pour l’achèvement de la réalisation du projet de 

développement des céréales. Elle est placée sous l’autorité 

du directeur général de la production agricole. 


